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Chères Plourivotaines, 
Chers Plourivotains,

J’écris ces mots quelques jours à peine 
après le passage de la tempête Ciaran. 

J’ai une pensée pour toutes celles et ceux qui ont été privés 
d’électricité de trop nombreux jours. Ces coupures ont eu, 
bien évidemment, des conséquences matérielles mais aussi 
psychologiques, notamment pour les personnes isolées ou 
malades, et dont le moral a pu s’affaiblir de jour en jour.

J’ai également une pensée pour les agents communaux, 
qu’ils soient techniques ou administratifs, qui ont tout 
mis en œuvre pour répondre aux mieux aux nombreuses 
sollicitations, parfois faites avec agacement.

Je remercie l’équipe municipale qui n’a compté ni son 
temps, ni son énergie pour se mettre à disposition pour 
aider, pour appeler les plus isolés, pour faire remonter aux 
services compétents l’évolution de la situation.
J’adresse à chacune et chacun d’entre eux toute ma 
reconnaissance. 

2024 se profile, et cette deuxième partie de mandat est 
celle qui voit « sortir de terre » les projets sur lesquels nous 
travaillons depuis plusieurs années :
- La halle sportive : les travaux ont débuté en octobre et   
devraient être achevés au printemps,
- Le lotissement communal : les travaux débuteront fin 
2023 ; l’état d’avancement du chantier fera l’objet d’une 
information régulière,
- La sécurisation de la route Penhoat/Paimpol et la création 
d’une liaison douce : la première tranche, entre le carrefour 
Route de Plounez/Boulevard des Ecureuils et la sortie des 4 
vents, sera réalisée au cours de l’année 2024.

Tous ces projets ont pour finalité d’améliorer le quotidien 
de chacun et de renforcer l’attractivité de notre commune.

La cérémonie des vœux sera l’occasion d’échanger autour 
de ces projets ou sur d’autres sujets. Je vous invite donc 
chaleureusement à ce temps de partage le mardi 16 janvier 
2024. 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour souhaiter 
à chacune et chacun d’entre vous de bonnes fêtes de fin 
d’année et une bonne année 2024.

Ma zud vat deus 
Plourivoù,
Skrivañ a ran ar gerioù-mañ ul lajad hepken 
war-lerc’h tremen ar barr-avel Ciarán.

Chalet on bet o soñjal en kement hini a oa manet hep gouloù 
e-pad kalz re a devezhioù.

Mekanikoù zo aet brein da heul an troc’hoù-se, evel-just, met 
tud zo bet lakaet diaes o fenn, tud o chom en o unan pe tud 
klañv pa c’halle o startijenn mont deiz-ha-deiz war goazhañ. 
Chalet on bet ivez gant labourerien ar gumun, ken re ar servijoù 
teknikel, ken re an ti-kêr, bet graet gante o seizh gwellañ evit 
respont par ma c’hallent d’ar goulennoù a bep seurt graet 
ganeoc’h, gant komzoù treut a-wechoù.

Trugarez vras a lâran d’ar goñsailherien n’o deus ket bet damant 
d’ o amzer, na d’o nerzh evit bezañ prest da sikour, da c’helver 
ar re ar muiañ digavandenn, da gas keloù d’ar re en karg eus ar 
stumm ma troe an traoù. Ma holl anaoudegezh vat a gasan da 
bep hini dioute. 

Ar bloaz 2024 zo o tont, hag e-pad an eil hanterenn-mañ eus ar 
respet e vo gwelet ar pezh hon deus planiet abaoe meur a vloaz 
o « tiflukañ » da vat :
- Ar sal-sport : komañset eo al labourioù en miz Here hag a 
dlejent bezañ achu a-benn an nevezamzer,
- Ar c’harter tiez kumun : komañset e vo da sevel ti eno en fin 
ar bloaz 2023 : ingal e vo kaset keloù deoc’h eus ar stumm ac’h 
ay al labour war-raok,
- Suraat war an hent etre Penc’hoad/Pempoull, koulz ha sevel 
un hent kehent sioul, an troc’had kentañ dioutañ etre kroashent 
hent Plounez / Boulouard ar Gwiñvered ha dibenn ar 4 avel, a 
vo kaset da benn e-kerzh ar bloaz 2024.

Evit gwellaat buhez pemdeziek pep hini ha reiñ muioc’h a 
c’hoant da dont da chom en hon c’humun an hini e reomp an 
holl labourioù-se.

Da geñver lid ar bloaz-nevez e c’hallfet dont da doullañ kaoz 
diwar-benn al labourioù-se ha traoù all ivez
A-greiz kalon eo e pedan ac’hanoc’h da dont d’al lid d’ar 
meurzh 16 a viz Genver 2024.

An holl goñsailherien, asambles ganin, a het da bep hini 
diouzhoc’h tremen gouelioù fin ar bloaz plijadurus hag ur 
bloavezh mat en 2024.
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Véronique CADUDAL, 
Maire, Maer

SOMMAIRE

LEMOINE KERNIN 
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Les alertes et informations de votre commune sont sur 
PanneauPocket. Soyez les premiers informés, où que 
vous vous trouviez, en téléchargeant gratuitement 
l’application sur https://app.panneaupocket.com/

Une application pour alerter en temps 
réel sur la commune de Plourivo

En 2024, la mairie sera ouverte de 9h à 12h les samedi :
6 janvier, 3 février, 2 mars, 6 avril, 4 mai, 1er juin, 
6 juillet, 3 août, 7 septembre, 5 octobre, 7 décembre

Rappel des horaires d’ouvertures: lundi, mardi, vendredi 
de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h, mercredi de 08h30 à 12h, 
jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Tél. : 06 45 03 19 02



2 passages piéton
supplémentaires ont été créés  
pour un montant de 672.84 euros, 
un premier Route de Pont Canon 
et un deuxième  entre la Place du 
bourg et l’église.

Un avertisseur de passage 
piétons lumineux a été 
installé Route de Paimpol pour 
2984.75 euros. Cette signalisation 

poussant les conducteurs à faire 
preuve de vigilance et à réduire 
leur vitesse.

Enfin une silhouette Pieto en 
métal réfléchissant achetée 
2060.40 euros TTC a été installée 
sur la place du bourg, elle permet 
d’améliorer la sécurité des piétons 
en signalant aux automobilistes le 
passage piéton.

Vie communale
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Rédaction : Véronique Cadudal

Afin de permettre aux piétons de circuler en sécurité 
des aménagements au centre bourg ont été réalisés :

Démarrage 
des travaux 
de la Halle 
sportive
Rédaction: Véronique Cadudal

Zoom sur les travaux

La construction de la 
Halle sportive, à proximité 
du City Park, a débuté 
début novembre. 

Ce bâtiment est destiné à 
être utilisé par l’association 
de pétanque mais également 
par toutes les associations 
qui y pourraient organiser 
des manifestations (brocante, 
repas ….). 

Une partie du bâtiment sera destinée 
à l’association des chasseurs. 
L’animateur sportif de l’école pourra 
également utiliser les locaux pour 
des activités sportives. En principe, 
les travaux devraient être achevés au 
printemps 2024. 

  LE COÛT TOTAL
  DES TRAVAUX :  

408 116 € HT
Le Conseil Départemental, 
au titre du contrat de territoire, 
a accordé, le 6 novembre 2023, 

une subvention de 
49,51 %, soit une somme de 

202 072 € HT

Ainsi, l’allée centrale du nouveau cimetière (place du Mézou) s’est 
parée d’un enrobé facilitant l’accès aux personnes à mobilité réduite 
pour un coût de 17.206€. Des travaux ont également été réalisés pour 
parachever l’embellissement du cimetière, à savoir : bacs à fleurs, 
plantation d’arbres et arbustes, installation de bancs.

Afin de mettre à jour les données informatiques du cimetière, les 
personnes propriétaires de concessions familiales dans nos cimetière 
sont invitées à se présenter en Mairie ou à compléter la fiche de 
renseignements mise en ligne sur notre site internet à la rubrique 
“cimetière”.

Afin d’honorer nos défunts lors de la Toussaint, les 
agents communaux ont enjolivé nos cimetières.

Réfection  de l’allée centrale du 
cimetière du Mézou & mise à jour des 
données informatiques des cimetières
Rédaction: Karine Trélat

Aménagements  au centre bourg 
pour la sécurité des piétons
Rédaction: Alexandra Guesnon

Entretien des voies publiques
Rédaction: Karine Trélat et Vincent Couillet

Entretien des trottoirs,  
devants de portes, caniveaux
Bien que les Services Techniques de la commune entretiennent régulièrement 
les voies publiques en zone urbaine, l’entretien des trottoirs (nettoyage 
et désherbage), bas de portes, caniveaux incombe aux propriétaires ou 
locataires. 

Par temps de neige, les propriétaires ou locataires sont tenus de dégager la neige au 
droit de leur façade, sur les trottoirs ou banquettes jusqu’au caniveau.L’entretien 
en état des descentes des eaux pluviales est à la charge des propriétaires ou 
locataires pour éviter toute obstruction.
Tous les travaux sur le domaine public (branchement sur le pluvial par exemple) 
sont toujours soumis à une déclaration préalable (Cerfa 1373*11 ou en
 https://gnau.megalis.bretagne.bzh/gpa/gnau/#/)
Les propriétaires d’animaux domestiques doivent les tenir en laisse sur la voie 
publique et ramasser leurs déjections. Des distributeurs de sacs à déjections 
animales sont mis à disposition à cet effet.

Entretien des végétaux
Les propriétaires ou locataires riverains des voies publiques et de tout espace 
public de la commune doivent effectuer l’élagage des arbres, arbustes situés 
sur leur propriété qui forment saillie sur le domaine public.

Les branches et racines devront être coupées par les propriétaires. A défaut, 
ces opérations peuvent être effectuées d’office par la Collectivité aux frais du 
propriétaire, après mise en demeure.
Tout végétal de plus de 2m de haut à la plantation ou ultérieurement doit être 
planté à plus de 2m de la limite séparative des propriétés voisines. Les végétaux 
de taille inférieure à 2m doivent être plantés au minimum à 0,50m de la limite 
séparative. L’entretien est à la charge du propriétaire/locataire. 
(Code Civil - articles 671 et 673). 
Toutefois, il est interdit de tailler les haies et d’abattre les arbres situés dans et le 
long de parcelles agricoles entre le 15 mars (pour les particuliers) ou le 1er avril 
(pour les agriculteurs) et le 31 juillet.
Des éléments de paysage ou de sites et secteurs à protéger ou mettre en valeur 
peuvent être identifiés pour des motifs d’ordre écologique, culturel, historique ou 
architectural (articles L151-19 et L151-23 du Code de l’urbanisme). Ainsi, pour 
tous travaux d’abattage d’arbres, une déclaration préalable (Cerfa 1373*11) devra 
être déposée en Mairie ou sur https://gnau.megalis.bretagne.bzh/gpa/gnau/#/

plantation 
de + 2 mètres
de hauteur

plantation 
de - 2 mètres
de hauteur

2 mètres 
du voisin

0,5 mètres 
du voisin

Eclairage  public
Rédaction: Hélène Colorado 

Annoncé le 27 août 2022 par la Première Ministre 
Elisabeth Borne et effectif depuis début janvier, le 
Fonds Vert est un dispositif inédit pour accélérer la 
transition écologique dans les territoires.

Doté de 2 milliards d’euros de crédits déconcentrés 
aux préfets, il est destiné à financer des projets présentés 
par les collectivités territoriales et leurs partenaires 
publics ou privés dans trois domaines : la performance 
environnementale, l’adaptation du territoire au 
changement climatique et l’amélioration du cadre de vie.

Les financements du Fonds Vert représentent une 
opportunité de créer une dynamique départementale en 
matière de transition énergétique, de diminution de la 
pollution lumineuse, de réduction des consommations 
électriques et de modernisation du parc d’éclairage 
public (remplacement des points lumineux vétustes et 
énergivores de plus de 35 ans). 

La commune de Plourivo a donc saisi l’opportunité 
de remplacer les 75 foyers identifiés pour un montant 
de 29 140.97 €. 

D’autre part, dans le cadre d’un programme 
pluriannuel de rénovation, ce seront également 
plus de 50 lanternes qui passeront prochainement 
en LEDS  dans le Bourg et ses alentours (coût à la 
charge de la commune : 53 976 €).
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Dans un souci de rapidité et de 
maîtrise des coûts, le déploiement 
du réseau de distribution se fait 
en réutilisant au maximum 
les infrastructures existantes: 
souterraines lorsque des fourreaux 
sont enfouis, aériennes lorsque des 
supports existent.

Partout où la végétation gêne 
l’accès aux poteaux et le 
déploiement, il est indispensable 
d’élaguer avant la pose pour éviter 
l’endommagement des câbles à 
venir. 

Il en incombe aux propriétaires/
locataires avoisinants. 
Sans la participation de tous, les 
techniciens ne pourront intervenir, 
retardant davantage l’installation 
de la fibre et une connexion 
performante.

Des dépliants explicatifs sont à 
votre disposition en Mairie et sur 
le site internet. Vous souhaitez 
connaître l’avancée des travaux, 
connectez-vous : 
https://www.megalis.bretagne.bzh/

Vie communale

Rédaction: Karine Trélat

2014

Repas des aînés
Le site internet de 
la commune se 
refait une beauté

Après le bulletin municipal, c’est au 
tour du site internet de la commune 
de se moderniser. 
Rédaction: Karine Trélat et Frédérique Havet

Plus simple d’accès, lisible depuis un 
mobile comme d’un ordinateur ou d’une 
tablette, une charte graphique identique 
à celle du bulletin municipal, voilà le site 
internet de la commune de Plourivo doté 
d’une navigation facilitée pour les usagers. 

Ces modifications font suite aux réponses 
des élus à un questionnaire qui leur a été 
adressé. Nous leur demandions de donner 
leur avis sur l’arborescence des rubriques 
du site, leur pertinence, leur présentation 
et contenu. Après quelques mois de travail, 
en collaboration avec un Webmaster, nous 
sommes heureuses de vous annoncer la 
mise en ligne de cette nouvelle version 
courant décembre.

Aussi, pensez à consulter le site Internet de 
la commune !
Il comporte les informations essentielles 
concernant la vie de la commune mais 
également des actualités types: dates de 
battues, de travaux, etc..
Il est mis à jour très régulièrement 

https://www.plourivo.fr

Nouveau

En effet, le 8 octobre, les chefs Stéphane 
Le Goff (à droite), conseiller municipal 
délégué aux affaires scolaires et péri-
scolaires et Cyrille Cayet (à gauche), chef 
de la cuisine des écoles du bourg et de 
Penhoat de Plourivo, ont servi un repas 
digne d’un grand restaurant. Une belle 
initiative, inédite, qui aura marqué cette 
édition de notre traditionnel repas des 
aînés. Aux manettes depuis la veille et 
assistés des conseillers municipaux de 
la commune, ils ont préparé des hors-

d’oeuvres en verrine, des brochettes de 
Saint-Jacques, des suprêmes de pintade 
avec une sauce aux raisins et leurs 
accompagnements, avec pour finir un 
bavarois aux poires, sauce chocolat et 
crème anglaise maison. Les papilles 
étaient en émoi !

Nos aînés ont été servis par Mme le 
Maire et ses conseillers, sans oublier les 
autres membres de l’équipe au dressage 
d’assiette et à la plonge ! Ce déjeuner a été 

ponctué de bonne humeur et de chansons 
et l’apéritif a été l’occasion d’offrir des 
présents à M. André Le Normand, doyen 
de la commune et à son épouse Annick,  
doyenne de la journée (Mme Marguerite 
Seven, doyenne de la commune n’ayant 
pas pu être présente).

Nous vous disons à l’année
prochaine !

C’est sous un magnifique soleil d’été que 119 de nos aînés sont venus passer 
un beau et délicieux dimanche dans le restaurant “éphémère” de la commune.
Rédaction: Frédérique Havet

La fibre optique   arrive à Plourivo

MESSAGE AUX 
PERSONNES ISOLÉES : 
Merci de bien vouloir vous signaler en mairie, 
ceci nous permettra, lors d’un épisode exceptionnel 
(tempête, neige, inondation…) de vous contacter ou 
de vous rendre visite si vous n’êtes pas joignable, 
pour prendre de vos ”nouvelles”.

Le public est venu nombreux 
applaudir le célèbre guitariste 
breton Soïg Sibéril. Le second 
concert, proposé dans le cadre des 
Journées du Patrimoine à l’église 
paroissiale,  aurait mérité  un plus 
large auditoire. Cependant, les 
deux musiciens: Jean-Luc Thomas 
et Gabriel Faure, et le chanteur 
Korentin Le Davay ont fait 
l’unanimité autour de leur talent 
qui consiste à offrir au goût du jour 
le patrimoine chanté de Bretagne. 

Rendez-vous l’été 
prochain pour d’autres 
découvertes musicales !

Concerts d’été : les publics ravis
Rédaction : Silvi Donnart

Pour la troisième année consécutive, la commune 
a organisé un concert dans la chapelle Saint-Jean, 
à la mi-juillet. 
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Le 5 août, des élus de Quemper- 
Guezennec et de Plourivo se sont 
retrouvés sur le viaduc ferroviaire 
de Frynaudour pour célébrer 
ce remarquable anniversaire.  
Puis, pendant tout le mois d’août, la 
commission Affaires culturelles a 
présenté, au bourg, une exposition 
retraçant son intérêt et son histoire. 
Le public (parmi lequel beaucoup 
de natifs de Penhoat !) est venu 
nombreux découvrir les divers 
documents qui illustraient le propos.

A la recherche du 
concepteur
Les archives départementales 
conservent un magnifique plan global 
daté de 1891, tandis que la Transdev 
Rail Bretagne (exploitant actuel 
de la ligne) possède des plans de la 
structure métallique et des documents 
sur la ligne Guingamp-Paimpol, tous 
montrés lors de l’exposition. Mais 
nous n’avons trouvé aucun texte qui 
raconte sa construction, pourtant 
réalisée, au moins en partie, par 
des gens du pays. Nous voulions 
savoir qui l’avait conçu et bâti. Nous 
avons fini par relever des noms. Un 
article du journal “L’Illustration” 
relatant l’inauguration de la ligne 
le 15 août 1894 précisait que la ligne 
avait été réalisée par “ M. Vautier, 
ingénieur, sous la direction de 
M. Moïse, ingénieur en chef de la 
Compagnie de l’Ouest” , information 
corroborée par le M qui figure sur les 

documents conservés par la Transdev, 
et surtout par le fait que cet ingénieur 
hautement qualifié a aussi oeuvré sur 
d’autres viaducs en Côtes-du-Nord. 
Par ailleurs, les plans des parties 
métalliques de la voie portent un 
cachet: Société Anonyme des ponts 
de travaux en fer (...) Paris. Enfin, 
une entreprise de travaux publics y 
est aussi mentionnée: Radenac père 
et fils. On peut donc déduire de tous 
ces éléments que l’ingénieur-auteur 
du projet du pont de Frynaudour 
est Moïse, tandis que les travaux 
de maçonnerie ont été confiés à 
l’entreprise bretonne Radenac, et 
les parties métalliques à la Société 
des Ponts et Travaux en Fer.

Une légende démentie
Les nombreuses personnes qui 
pensaient que ce bel ouvrage était 
dû à Gustave Eiffel ou pour le moins 
construit d’après ses plans sont sans 
doute un peu déçues. Mais force est 
de constater que son nom n’apparaît 
nulle part sur les documents d’époque 
que nous avons pu consulter. 
Pourtant, c’est grâce à cette légende 
que le centenaire de la mort du 
célèbre ingénieur (27 décembre 1923) 
a déclenché ces recherches, donc 
notre actualité 2023 lui est un peu 
redevable. Mais même si la croyance 
est belle, la vérité prime, et nous 
sommes heureux d’avoir contribué 
à rétablir celle-ci.
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Peinture

Langue 
bretonne

Vous aussi, 
apprenez le 
breton! C’hwi 
ivez, deskit 
brezhoneg !
Rédaction : Silvi Donnart

Il n’est jamais trop tard pour s’y 
mettre, que ce soit par loisir, pour 
retrouver ses racines, ou bien encore 
pour postuler à un emploi dans un 
organisme où le bilinguisme breton-
français est recherché: établissements 
scolaires, radios,édition... 
Des cours de breton pour adultes sont 
dispensés dans toute la Bretagne et 
ailleurs. Bien que l’année scolaire 
ait débuté en septembre, janvier peut 
aussi se révéler un bon moment pour 
démarrer ! Pour connaître les cours 
et formations les plus proches de chez 
vous, téléphonez au 0820 20 23 20.

TOPONYMIE

Histoire

Rédaction : Silvi Donnart

Le Danot / AN DANNOD
La base de ce nom de lieu est un très 
ancien nom d’arbre : « TANN » , qui 
signifie chêne rouvre, une variété de 
chênes. Ce mot n’a rien à voir avec 
le mot « TAN » signifiant « feu ». 
Le mot indiquant un lieu abondant en 
chênes rouvres se construit ici avec la 
terminaison –OD, mais il existe  une  
variante en –ED, comme le site bien 
connu du Faoued  (du mot Faou qui 
signifie Hêtre, Faoued se traduisant par 
Hêtraie). Enfin, rappelons que, comme 
ce nom est féminin, son initiale change 
après l’article, le T devenant un D, 
d’où le breton AN DANNOD, transcrit 
« Le Danot ». Les habitants du lieu 
s’appellent en breton « DANNODIZ ».
Il existe d’ailleurs au Danot un « 
chemin Pont de Danodis », qui s’écrirait 
Hent Pont Dannodiz en breton.

Chemin du Nocho /
HENT  ‘N  AOCHOU
La commune vient de réparer les bords 
d’un chemin d’exploitation qui descend 
de la chapelle Saint-Jean vers la rive du 
Leff (voir page 19). Ce chemin s’appelle 
Chemin du Nocho. Le mot Nocho est la 
transcription de « (A)N AOCHOU » qui 
signifie « les côtes » . Au singulier on 
a « AOD », qui peut signifier, comme 
le mot français « côte », tout endroit 
haut, falaise, côte maritime. Ce mot 
était ALT en vieux-breton, apparenté 
au latin Altus, haut. L’usage français 
a perdu le sens pluriel du nom, d’où 
l’article singulier « du ». On retrouve 
une variante de Aochoù dans le nom 
breton du département « Aodoù an 
Arvor ».  

Rédaction : Silvi Donnart 

Les 130 ans 
du pont de Frynaudour

Explications des noms de lieux de la commune .

Rectificatifs et précisions 
concernant l’Hélice 
de Lancerf 
Rédaction : Messieurs Yvon Séguillon et Roger Ollivier 

M. Séguillon: “A une année près, 1985 je 
pense, j’ai fait partie, en qualité de passager, du 
convoyage de l’Alpi. En effet, ce bateau ancien 
thonier venant de Camaret, était amarré à la 
jetée du port de Saint-Quay-Portrieux. Il était 
la propriété d’un certain  Monsieur Caldy, 
demeurant à  l’époque à Plouha. 
Ce bateau croupissant dans le port, le propriétaire 
a été mis en demeure de l’évacuer. Il voulait 
effectivement y créer une boîte de nuit mais il 
n’avait pu avoir les autorisations pour  cette 
activité. M. Caldy a sollicité un de mes amis,  
M. Albert Fichou de Pordic (aujourd’hui décédé) 
pour organiser le convoyage de Saint-Quay 
Portrieux à Lancerf, plus précisément à «Toul 
ar C’hwiled».
L’Alpi a été pris en remorque par un chalutier 
de Saint-Quay-Portrieux dont le patron était un 
certain M. Trichet. Le convoyage s’est fait dans 
la journée avec la difficulté de cette masse inerte 
difficilement contrôlable. Dans le Trieux,  il a été 
pris par une remorque à l’arrière sur l’étrave du 
bateau de mon ami qui pouvait ainsi contrôler les 
passages difficiles avec le courant,  en particulier 
vers Lézardrieux. A la fin de la journée, l’Alpi 
a été amarré le long de la descente en ciment 
menant à la grève de Lancerf.  Quelque temps 
après, lors d’un coup de vent, il s’est échoué à 
l’endroit où il a été détruit. Ce bateau n’a jamais 
été la propriété de Mr Carbou. Quant à l’hélice, 
elle a été implantée à cet endroit par M. Ollivier 
Roger, menuisier du village.”

M. Ollivier: “Habitant de toujours du quartier de 
Lancerf, j’ai suivi et participé activement à toutes 
les péripéties qui se sont déroulées à propos de 
l’échouage du bateau “Alpi” à Lancerf. Si l’Alpi 
a échoué au Lédano, il a peu à peu dérivé dans 
le Trieux pour arriver finalement à Lancerf où 
l’épave est restée quelques années. M. L’Hostis, 
maire de Plourivo à l’époque, a finalement décidé 
d’y mettre feu après avoir fait remplir la cale de 
vieux pneus (le brûlage était autorisé à l’époque). 
Après une semaine de feu (j’ai encore le film en 
ma possession), l’hélice a été transportée au Bourg 
de Plourivo où M. L’Hostis avait l’intention de 
l’installer devant la salle des fêtes en même temps 
qu’une charrue (Plourivo, commune rurale et 
maritime). Le projet n’a pas abouti et j’ai proposé 
au maire de la ramener à Lancerf; ce qu’il a 
accepté par courrier. L’entreprise Le Guern l’a 
donc ramenée dans mon atelier où je l’ai nettoyée 
avant que M. Auguste Le Rolland, de Paimpol, 
la ramène à la gare. Avec l’aide de M. Yves Le 
Saux, un voisin du lieu (aujourd’hui décédé), j’ai 
installé l’hélice dans un béton au parement de 
galets sur un terrain communal.”

Véronique Le Houérou, 
à la croisée des couleurs
Ce qui frappe en découvrant les peintures 
de Véronique Le Houérou, c’est d’abord la 
prédominance de couleurs vives, puis la 
présence de cloisonnements. 

Cela construit un style particulier et original, bien 
reconnaissable. 
“J’ai toujours dessiné, je suis attirée par la couleur 
et la géométrie. Je travaille à l’acrylique, qui sèche 
vite et m’autorise des superpositions de couleurs”, 
indique la peintre. 

Les thèmes qu’elle aborde sont variés: Venise, 
l’Afrique, les villes… mais aussi le bord de mer, et 
les arbres. Une série est inspirée du Bois Dormant 
où elle réside : 
“Les couleurs des arbres changent selon les heures 
de la journée, j’ai voulu traduire ces jeux de lumière. 

Je ne travaille jamais d’après photos, 
je puise  dans les impressions 
gravées dans ma mémoire.”
Véronique Le Houérou a une formation d’architecte-
paysagiste, et a enseigné l’aménagement paysager 
à l’école d’horticulture et de paysage  de Saint-Ilan.  
Depuis sa première exposition  personnelle à Loguivy 
de la Mer en 2019, le Salon Accalmie en 2020, de 
nombreux évènements avec l’association Lybakapa, 
le prochain rendez-vous est prévu en mars 2024 à 
Ploeuc-sur-Lié et bien d’autres projets sont en cours.

Site : vlh400.wixsite.com/website-1
Contact : vlh@wanadoo.fr ou 
06 64 86 73 59
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Explications relatives à la 

taxe foncière 

sur les propriétés 
bâties, que les 
propriétaires y 
résident ou pas

sur les propriétés 
non-bâties

sur la collecte 
des ordures 
ménagères

S’ajoutait à cet impôt, jusqu’à l’an dernier, la taxe d’habitation, complètement 
supprimée pour les résidences principales au 1er janvier 2023.

Le montant de la taxe foncière dépend à la fois :

DES TAUX DÉCIDÉS ET VOTÉS 
PAR LES COLLECTIVITÉS. 

Cette année, le ministère de l’économie 
a décidé de revaloriser de la valeur 
locative au niveau national de :

Cette augmentation de la “Base”,  
la plus forte enregistrée de ces 40  
dernières années, a eu un impact  
direct sur le montant de votre imposition.

+ 7.1% 

Les recettes fiscales sont 
un incontournable du 
bon fonctionnement 
d’une collectivité. 
Malgré le fait que 
les dépenses de la 
commune ne 
soient pas épargnées 
par une envolée des prix, 

les élus du conseil municipal, conscients 
des augmentations déjà vécues sur tous 
les plans par les Plourivotains, ont décidé 
de maintenir les taux d’imposition pour la 
15ème année consécutive.

DE LA VALEUR DU BIEN 
IMMOBILIER SUR LE MARCHÉ 
DE LA LOCATION. 

50% de la valeur locative cadastrale 
étant retenue pour le calcul de la 

“Base”. 

Cette valeur est fixée par la direction 
générale des finances publiques (DGIP) 
et dépend de la situation, du type 
de logement, de sa superficie et de 
son confort.
 

!

1

1 2 3

2

Vie pratique

Le recensement citoyen est obligatoire. Il est  
nécessaire pour pouvoir se présenter aux concours, 
examens publics (ex:baccalauréat) et permis de 
conduire (sauf pour l’inscription à la conduite  
accompagnée d’un mineur de moins de 15 ans). Cela 
génère également de façon automatique l’enregis-
trement du jeune sur les listes électorales. 

Sont concernés tous les jeunes Français de 16 ans. Un 
Français de naissance doit se faire recenser entre le 
jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui 
suit celui de l’anniversaire. Un jeune devenu Français 
entre 16 et 25 ans doit se faire recenser dans le mois 
suivant l’acquisition de la nationalité française.

La démarche peut être faite par le mineur ou par l’un 
de ses parents. (NB: si le jeune est majeur, il doit faire 
la démarche seul).

Pour ce faire, il faut se présenter à la mairie de son do-
micile avec une carte d’identité en cours de validité et 
le livret de famille. Une fois le recensement effectué, 
vous suivrez le parcours ci-contre, jusqu’à réception de 
votre convocation à la journée de la citoyenneté (JDC) 
dans un délai de 10 à 14 mois.
 

Etat civil en ligne 
Demander et recevoir en ligne une copie 
ou un extrait d’acte d’état civil (naissance, 
mariage, décès) est simple, rapide et gratuit. 
Vous ouvrez un compte sur Service-Public.fr, 
vous formulez et suivez votre demande à 
partir de ce compte. Un officier d’état civil 
vous répond dans un délai d’une dizaine de 
jours. www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N359

Déménagement 
de France Services 

Le point d'accueil de France Services 
emménagera dans les locaux de la Mairie de 
Paimpol au 10, rue PIerre Feutren, à compter 
du 1er janvier 2024. En attendant vous pouvez 
toujours y avoir accès au Centre Dunant à 
Paimpol. Pour tous renseignements : 
02 96 20 20 80

Rédaction: Karine Trélat

Rédaction: Frédérique Havet Comment faire ?
À PARTIR 
DE 16 ANS

RECENSEMENT
A LA MARIE

TRANSFERT DES DONNEES
PAR LA MAIRIE AU CENTRE 
DU SERVICE NATIONAL ET 
DE LA JEUNESSE

A LA RECEPTION DE L’E-MAIL :
CREATION DU COMPTE SUR 
MAJDC.FR (non obligatoire)

RECEPTION DE LA 
CONVOCATION A LA JDC 
par e-mail si création du compte 
sur majdc.fr sinon par courrier

PARTICIPATION A LA JDC

ENTRE 
1 ET 6
MOIS

A PARTIR
DE
7 MOIS

ENTRE 
10 ET 14
MOIS

→

→

→

→

Chaque automne, la petite musique de la taxe foncière revient. 
D’appellation générique, cet impôt, mis en place en tant que tel 
au début du 20ème siècle, regroupe un ensemble de trois taxes :
 

Recensement citoyen

Rédaction: Elodie Guegan, Adjointe aux finances
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Agglomération

Axeo vélo
Guingamp-Paimpol 
Agglomération 
propose un service 
de location de vélo à 
assistance électrique 
pour 1 mois jusqu’à 
12 mois maximum, 
au prix de 30€/mois.
Rendez-vous le site 
www.guingamp-
Paimpol.mobi 
pour vous inscrire 
en liste d’attente.
Renseignements 
au 02 56 74 94 94

En 2023, le Conseil citoyen de Guingamp-Paimpol Agglomération 
(GPA) s’est auto-saisi de ce sujet.

C’est quoi vivre en bonne 
santé pour la population ?

Ceci s’inscrit dans un contexte d’enjeux 
autour de l’accès aux soins sur le territoire 
de l’agglomération Guingamp-Paimpol et 
de méconnaissance de la part des citoyens 
des services proposés pour prendre en 
charge sa santé (éducation thérapeutique, 
service de consultation de spécialistes en 
proximité, création de nouveaux services : 
équipe mobile de gériatrie…). 
Ce travail s’inscrit en complémentarité 
avec les dispositifs déjà existants (Contrat 
Local de Santé, ...) portés par la collectivité.

Dans le cadre de cette auto-sai-
sie, le Conseil citoyen prévoit, 
avec le soutien de GPA, 
2 volets d’actions :

une enquête «Etat de santé et accès aux 
soins des habitants de GPA» qui vise à 
mieux comprendre l’état de santé des habitants 
du territoire, leurs attentes en matière d’accès 
aux soins et leurs besoins en santé sur le bassin 
de vie. La population est invitée à participer à 
cette enquête depuis septembre 2023 jusqu’en 
avril 2024, via un questionnaire papier (à 
disposition en mairie) ou en ligne, sur : http://
bit.ly/4774hZa

7 rencontres thématiques de 2 heures 
chacune, organisées à l’échelle du territoire, 
entre septembre 2023 et avril 2024 pour : 

→faire émerger un temps de parole sur 
diverses thématiques

→mettre en avant les forces vives et acteurs 
du territoire (ex : professionnels de la santé, 
associations locales)

→connaître le point de vue des citoyens sur 
leur prise en charge en matière de santé sur le 
bassin de Guingamp-Paimpol Agglomération

→identifier des priorités, des idées et 
propositions de citoyens pour mieux vivre en 
bonne santé sur le territoire (ex : guide pour les 
personnes atteintes d’un cancer 
post-chimiothérapie avec coordonnées de 
perruquiers, tatoueurs après mastectomie…)

Les rencontres santé seront des temps 
d’information, d’échange, de recueil des bonnes 
pratiques ou de difficultés et permettront 
d’identifier des propositions pour améliorer la 
santé des habitants sur GPA.

Application mobile 
HOALI gestion des déchets 
Rédaction: Karine Trélat

La gestion des ordures ménagères est une compétence 
de Guingamp Paimpol Agglomération. L’application 
Hoali vous permet d’être informé en temps réel. Vous 
pouvez la télécharger: 
https://www.guingamp-paimpol-agglo.bzh/telechargez-hoali/
Les dépôts des ordures ménagères et emballages 
recyclables sont autorisés uniquement dans les 
containers prévus à cet effet délivrés par GPA. 
Ils doivent être placés la veille au soir et remisés dans 
les 24 heures suivant la collecte.
L’abandon d’objets encombrants ou de déchets sur 
l’espace public est interdit. Sites d’apport volontaire: 
Lancerf, Penhoat (uniquement « verre »), Kerleau, 
Mézou (derrière la salle polyvalente).

Echo des écoles

Sensibilisation 
au don 
de sang en 
élémentaire 
Rédaction: Jeanne Rolland et Gisèle 
Le Louedec-Le Ray, de l’association 
des donneurs de sang de Paimpol

Le sang humain est précieux et 
partageable et il n'existe pas de 
produit capable de le remplacer. Or, 
10 000 dons sont nécessaires par 
jour pour le traitement des cancers, 
les chirurgies, soins intensifs, 
hémorragies ainsi que la fabrication 
des médicaments. Face au besoin 
permanent et croissant de sang, 
l'EFS (Etablissement Français du 
Sang) invite les associations locales 
de donneurs de sang bénévoles à 
sensibiliser les citoyens qui le peuvent 
à faire le geste qui sauve : 
1 don peut sauver 3 vies.

Une bande dessinée traitant du don 
de sang a été distribuée aux enfants 
de l'école élémentaire lors d’une 
rencontre avec les membres de 
l'association des donneurs de sang 
bénévoles de Paimpol. L'objectif de 
cette intervention: que les enfants 
puissent devenir des "messagers" du 
don de sang auprès de leurs parents 
et d’autres adultes. Cette action a 
déjà été menée à Yvias et Kerfot au 
printemps dernier.

Agenda  
Vendredi 15 décembre 
à 10h30 : 
spectacle de Noël, 
intitulé “le cadeau du 
Père-Noël”, financé par 
l’Amicale laïque.

Vendredi 02 février
Portes ouvertes
des écoles 

Lundi 5 février : 
photo de classe

Fin juin : rencontre 
sportive en interne

Animation Nature avec l’association « Graines de Linottes » : 
la nature au fil des sens et des saisons. Les 3 classes de maternelle se rendront trois fois sur le 
site : dans le bois à proximité des « Chevaux du Coat » pour les MS/GS et GS et au jardin des 
Linottes pour les TPS/ PS. 
Les enfants iront également à la découverte du son à Cavan début juin. 
Le programme Watty est reconduit cette année pour les grandes sections (5/12, 23/01 et 14/05). 

Opération Poney école
Les 16 et 17 octobre, les classes de MS/GS, TPS/PS et GS se sont succédées sur le site des 
Chevaux du Coat à Penhoat pour participer à l’opération Poney école. Il s'agit d'une initiative de 
la Fédération Française d'Équitation en partenariat avec le Ministère de l'Éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports, qui met en relation les écoles maternelles et primaires et les clubs FFE. 

L’association des Chevaux du Coat participe à cette action éducative et accueille les élèves lors 
d'une séance découverte pour leur faire découvrir l'environnement du poney et ses bienfaits. 
Cette action, offerte pour les écoles, était déclinée en plusieurs activités: 

● observation des poneys avec le jeu "poney qui es-tu"
● atelier de soins des animaux
● petit parcours avec le poney pour les enfants le désirant.

L’ école et la nature

Effectifs et projets  
2023/2024
65 enfants à Penhoat: 
6 TPS 16 PS 16MS 27 GS
110 enfants au bourg: 
21 CP 21CE1 22CE2 27 CM1 19 CM2

Maternelle
Les 5 sens et la nature
Les trois classes de Penhoat travaillent cette 
année sur le thème des 5 sens et de la nature. 
Dans le cadre de ce projet, deux  classes (MS/
GS  et GS) se sont rendues le 6 octobre à St 
Laurent, près de Bégard, pour assister à une 
animation de l’association War-Dro-An-

Natur intitulée : “En route pour l’aventure” 
(animation et transport financés par GPA).  
L’amicale laïque a financé le car des TPS/PS 
(255 euros).
La classe de TPS/PS s’y est rendue le 13 
octobre. Le dumiste de l’école de musique 
interviendra de nouveau cette année pour 8 
séances par classe à partir du mardi 12 mars, 
activité financée par la mairie. 

Elémentaire
Les CP et CE  travaillent sur le thème des 
oiseaux et des insectes dans la nature avec 
l’association “Graines de Linottes”;
se rendront à la Sirène en décembre pour voir 
un spectacle, et renouvellent leur partenariat 
avec le Jardin Partagé de Plourivo.
Les CE1 l’association Lire et Faire Lire 
intervient le lundi. Valorys interviendra en 

classe sur le thème du tri des déchets.
Les CE2 ont bénéficié d’une sortie dans 
le cadre du programme de l’éducation à 
l’environnement de GPA
Dans le cadre du programme Watty, ils 
bénéficieront de 3 interventions des Petits 
Débrouillards sur le thème des économies 
d’énergie.
Les CM1 et CM2 se rendront 2 jours et une 
nuit à Port-Blanc à Penvenan pour réaliser des 
séances de voile.
Ils feront une sortie vélo en juin à la suite d’un 
cycle vélo.
Les CP, CE1, CM1 et CM2 se rendront 
à Belle-Isle-en-Terre dans le cadre du 
programme Éducation à l’environnement 
de GPA et bénéficieront d’une animation 
du Centre Eau et Rivières de Bretagne. Les 
transports seront financés par GPA.

Fermeture  
de classe 
à l’école du bourg : 
restons mobilisés 
Rédaction: Véronique Cadudal

En février 2023 et malgré une grande 
mobilisation, l’Education Nationale a 
acté une fermeture de classe à l’école 
élémentaire du bourg. 

Toutefois, au regard du nombre d’enfants 
inscrits, l’Education Nationale a accordé 
à l’école élémentaire de Plourivo, « un 
moyen supplémentaire» pour l’année 
scolaire 2023-2024. 
Les cinq classes ont donc été préservées 
pour cette année scolaire. Toutefois, cette 
fermeture de classe est définitive, sauf à 
ce que l’Education Nationale décide d’une 
réouverture dans les années futures. 

Il convient donc de rester particulièrement 
mobilisé pour que le nombre d’enfants 
justifie, à minima le maintien de ce poste 
supplémentaire pour l’année prochaine, 
voire, et telle sera la demande de la Mairie, 
la réouverture de cette classe. Nous 
devons donc faire preuve de la plus grande 
vigilance pour maintenir l’effectif à l’école 
élémentaire. Une journée portes ouvertes 
des écoles sera organisée le 2 février 2024, 
à partir de 16 heures 30 afin de mettre en 
valeur les atouts de nos écoles.

Informations recueillies auprès des enseignants, de Stéphane Le Goff, délégué aux affaires scolaires et 
péri scolaires et Hélène Colorado

Rédaction: Frédérique Havet 
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Vie associative
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Group’Art 
Rédaction: Martine Le Roy
L’association Group’Art-Plourivo reste très active. Début 2023, la projection du 
film de Laurent Cocherel sur L’Ecosse sauvage avait attiré un public nombreux. 
En octobre, nous avons organisé une causerie avec Alain Goutal, sur le thème « 
Arthur, Merlin et les Autres dans les brumes de l’histoire ».

Les 17, 18 et 19 novembre, lors de son exposition annuelle à la salle polyvalente, 
cette année sur le thème « Sauvage », notre invité était l’artiste peintre et 
sculpteur de renommée internationale Thoma Ryse. Ajoutez à cet évènement 
l’exposition des travaux de 15 de nos membres, les dessins des élèves de l’école 
de Plourivo sur le même thème, deux films documentaires sur l’Antarctique, et 
vous obtenez un week-end qui a su toucher le public.

Nous rappelons que l’objet de notre association est de promouvoir la culture 
dans notre commune et ses alentours, culture que nous désirons ouverte à toutes 
et à tous, et en particulier aux enfants, qui, avec leurs enseignantes, réalisent 
à chaque fois des oeuvres de grande qualité à l’occasion de notre rendez-vous 
d’automne.

O2 l’air
A l’occasion de la fête de la musique, O2 l’air organisait le 23 juin dernier 
son désormais traditionnel «marché gourmand». Réunis autour de la chapelle 
St Jean, de petits restaurateurs ambulants tels que fish and chips, pizzas bio 
et cochon grillé ainsi que des artisans locaux comme La Boîte à bonheur et 
l’Atelier de Perrine ont permis à tous les curieux de passer une très agréable 
soirée en écoutant la musique proposée par Arnaud Brox, les Garagistes et les 
Chats qui passent. La procession lors de la messe de la St Jean a conduit les 
fidèles jusqu’au feu de la St Jean, allumé et béni par le prêtre de Paimpol. Une 
exposition de vieux tracteurs était également proposée.
A la rentrée de septembre, nous avons accueilli les passionnés de course nature 
pour notre trail des Foulées O2 l’air (3ème édition), dans les bois de Penhoat-
Lancerf. Jonathan Parisé, sportif hors pair, qui se préparait à participer à la 
fameuse diagonale des fous, nous honore chaque année de sa participation au 
départ du 21 km. Les enfants étaient aussi de la partie. Nous avons innové avec 
2 courses baby dans le village de Penhoat. Les adeptes de marche étaient venus 
nombreux eux aussi pour s’adonner à la randonnée. O2 l’air tient à remercier 
les sportifs et les curieux, les bénévoles et ses nombreux sponsors pour leur 
générosité: une belle réussite cette année encore grâce à vous tous !
On vous retrouve très vite, le dimanche 10 décembre, pour notre marché de Noël 
à la salle des fêtes de Plourivo. De nombreux artisans locaux seront présents 
pour des idées cadeaux de Noël, ainsi que le Père Noël bien sûr. Balades en 
poneys, châtaignes grillées, vin chaud et petite restauration sur place! Venez très 
nombreux pour nous permettre de faire encore des heureux. Tous les bénéfices 
de nos manifestations sont dédiés aux malades de la mucoviscidose hospitalisés 
au centre de Perharidy de Roscoff.

Vie associative

La Fête des Battages
La Fête des Battages a eu lieu le 
10 septembre à Penhoat,  dans la 
propriété de M. et Mme Hervé 
Seven, avec l’association des 
Vieux Gréements. Plus de 600 
personnes sont venues de différents 
départements. Cette première est une 
réussite. 

A l’occasion de cette fête rurale qui 
permet de faire revivre d’anciennes 
pratiques, 220 repas ont été servis. 
Merci aux exposants de tracteurs et 
voitures anciennes, aux bénévoles, 
visiteurs, l’adjoint au maire M. 
Philippe Riou et son épouse, France 
3, nos amis de Plouguenast (pain), 
au musicien accordéoniste M. Jean-
Charles Parenthoën  et le Cercle 
nautique de Paimpol. 

Yoga pour Tous 
en Trégor et Goëlo
L’association Yoga pour Tous, 
qui s’est créée en novembre 2018, 
propose depuis 2019 des pratiques 
régulières de yoga à Plourivo.

Pratiques les mardis de 15h à 16h30 
dans la petite salle de la salle des 
fêtes de Plourivo, animée par Odile 
BONARD (diplômée et affiliée à 
la FNEY, Fédération nationale des 
Enseignants de Yoga).

Un temps proposé pour soi en 
respectant son corps, porté par 
son souffle.

Pour toute information 
complémentaire (tarif, niveau, 
matériel, cours d’essai, etc.,), 
n’hésitez pas à contacter par 
téléphone Odile 
BONARD au 06 32 75 14 78 
(n’hésitez pas à laisser un message)

La saison footballistique a repris sur les chapeaux de 
roues à la rentrée de septembre. De nouveaux petits 
joueurs sont venus s’inscrire et étoffer l’école de 
football de l’Avenir du Goëlo qui compte maintenant 
près d’une centaine de licenciés allant des tout-petits 
âgés de 6 ans aux U12-U13, en entente, cette année, 
avec le club de Lézardrieux ainsi que deux équipes 
séniors. Nous remercions notre partenaire «la 
chocolaterie Alan Ezouan de Paimpol» qui a choisi de 
sponsoriser pour cette saison l’équipe des séniors: les 
joueurs affichent fièrement depuis quelques semaines 
le logo de cette entreprise sur leurs nouveaux maillots.

Cette saison 2023-2024 est marquée par la brocante 
d’automne, qui a eu lieu en octobre et qui a remporté 
un vif succès: de nombreux exposants venus parfois 
de très loin, ont proposé leurs marchandises à des 
badauds venus en grand nombre, qui ont appréciés 
crêpes et gâteaux confectionnés par les parents 
des petits joueurs. Merci à eux et à tous les autres 
bénévoles pour leur contribution à cette belle réussite! 
A la Pentecôte, l’Avenir du Goëlo organisera son 
traditionnel concours de boules et sa brocante en 
plein air. Toutes ces manifestations sont nécessaires 
au fonctionnement du club qui doit régulièrement 
investir dans du matériel sportif. Elles ne seraient pas 
possibles sans l’investissement de ses bénévoles qui 
œuvrent pour la survie de leur club, les supporters 
présents tous les dimanches pour encourager leurs 
équipes et les fidèles curieux et curieuses qui 
contribuent largement aussi à la réussite de ces 
manifestations.

Supportez l’équipe de foot l’Avenir du Goëlo, 
à domicile :

Si vous êtes intéressé pour nous rejoindre, n’hésitez pas, il reste une voire deux, 
parcelles individuelles et plusieurs jardiniers n’en ont pas et interviennent 
uniquement sur les parcelles collectives. La motivation principale des uns et des 
autres est d’œuvrer à préserver la biodiversité et la beauté de ce jardin, et de créer 
un lieu de partage et d’échanges conviviaux. Au travers d’activités communes: 
troc de graines et plants par exemple, d’ateliers ou petits travaux: réparation de 
la serre ou réalisation de composteurs, de repas pris ensemble façon auberge 
espagnole, le groupe prend plaisir à se retrouver et accueille volontiers de 
nouvelles personnes. 

Des ateliers avec l’école de Plourivo ont aussi eu un grand succès auprès des 
CP et CE1. A chaque début de mois, une réunion au jardin permet à chacun de 
s’exprimer et de programmer diverses tâches ou événements. Vous trouverez la 
date de cette réunion dans la vitrine près du panneau de Liorzh voutin, venez y 
assister et nous rencontrer.

Liorzh voutin:  

Avenir du Goëlo 
Rédaction: Virginie Le Moël

Le club a été créé en 1994, 30 ans d’existence 
l’an prochain ! Pour la saison 2023/2024, 
nous comptons 54 licenciés dont 20 nouvelles 
recrues.

Cela est peut-être lié aux performances de la 
dernière saison. La saison 2022/2023 a été 
marquée par la sélection de 5 twirleuses à une 
compétition internationale. 

Elles faisaient partie de l’équipe de France de 
Twirling bâton lors de la Coupe des Nations 
qui s’est déroulée du 4 au 8 Août à Liverpool. 

C’est la première fois que le club était 
présent dans une compétition internationale. 
Les représentantes françaises ont affronté 
les meilleurs athlètes mondiales : des 
américaines, norvégiennes, anglaises, 
italiennes, allemandes etc.... 
2 duos étaient en lice : en sénior, les cousines 
Océanne Peron et Manon Paul ont fini 16ème 
dans leur catégorie. En junior, le duo Alizée 
Peron et Clara-Lise Pasco a terminé 4ème sur 
42 duos, devançant par la même occasion les 
autres duos français dans leur catégorie.
1 solo était présenté, catégorie strutting 
sénior : Alizée Peron s’est aussi distinguée 
en se plaçant 8ème sur 26 participantes et 
première française. Maïwenn Thomas quant 
à elle, était sélectionnée en solo et en strutting 
mais suite à un accident de la circulation, elle 
n’a pas pu participer à cette compétition.

Rédaction : Silvi Donnart.
Ce mois de juillet 2023, cela faisait 25 ans 
que le jumelage entre Buttevant (Irlande) 
et Plourivo avait été signé. Le comité de 
jumelage avait donc programmé une fête le 
dimanche 23. 

Las ! La chance n’était pas avec le comité 
qui a dû affronter une des journées les 
plus pluvieuses de tout l’été ! Le repas, 
initialement prévu en plein air, a dû 
être servi dans le restaurant scolaire. 
Heureusement, nos amis musiciens ont 
réchauffé les coeurs ! Le bagad Sonerien 
da Viken a animé le bourg à midi, et les 
groupes Berjul et O’siam ont enchanté les 
convives tout au long du repas.

A la fin du mois de juin, le comité de 
jumelage, comme pratiquement tous les 
ans, a invité les élèves de CM2 au goûter de 
Margaret’s Tea Room. Cette rencontre est 
prétexte à parler de l’Irlande, et surtout à 
offrir à chacun des élèves un dictionnaire 
d’anglais qui leur sera très utile pour la suite 
de leur scolarité en collège.

Il est toujours possible de rejoindre le 
comité afin de lui apporter de nouvelles 
idées et forces, pour que ce jumelage 
avec l’Irlande dure encore longtemps !  
L’assemblée générale du comité se tiendra 
le 13 janvier 2024 à 10 h 30.
Contact: bernard.gueguiniat@hotmail.fr 

Rédaction: Katia Peron pour les Alizées

Jumelage : un anniversaire bien arrosé !

Twirling  Aux mondiaux de Liverpool 

District 1
10/12/2023 à 15h
04/02/2024 à 15h
18/02/2024 à 15h30
17/03/2024 à 15h30
07/04/2024 à 15h30
28/04/2024 à 15h30
05/05/2024 à 15h30

District 2
10/12/2023 à 13h
04/02/2024 à 13h
18/02/2024 à 13h30
17/03/2024 à 13h30
07/04/2024 à 13h30
28/04/2024 à 13h30
05/05/2024 à 13h30
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Le public plourivotain et les élus de 
la commune étaient très nombreux 
et portaient le bleuet de France sur le 
revers de leur veste. “L’éclosion de cette 
fleur ramenait la vie sur la terre déchirée 
des champs de bataille, qui désormais 
honore les morts et soutient ceux qui 
restent” (Extrait du texte)*. 

Le cortège est parti de la place du Mézou 
avec les portes-drapeaux en tête, mené 
par M. Daniel Ollivier, Président de 
l’UFAC de Plourivo. Rassemblés près 
du monument aux morts, la cérémonie 
a commencé par le lever des couleurs 
puis le dépôt des gerbes. Le message 
de L'UFAC fut lu par Marie, élève en 
seconde au lycée Kerraoul. 

Mme le Maire Véronique Cadudal a 
ensuite fait lecture du texte (*) de M. 
Sébastien Lecornu, Ministre des armées 
et de Mme Patricia Mirallès, secrétaire 
d’Etat chargée des Anciens combattants 
et de la mémoire. Cela fait 100 ans cette 
année que la flamme brille sous l’Arc de 
triomphe.

Mme le Maire a également lu le texte 
sur l’antisémitisme rédigé par Gérard 
Larcher et Yaël Braun-Pivet en lien avec 
l’appel à la marche civique prévue le 12 
novembre à Paris et les rassemblements 
devant les préféctures de département.

Les élèves du collège Saint-Joseph, 
accompagnés de leur professeur 
d’histoire M. Nabucet, ont interprété 
la chanson “Le soldat” de Florent 
Pagny. Puis, les noms des combattants 
de Plourivo décédés et inscrits sur 
le monument aux morts pour les 
guerres de 14-18, 39-45, Indochine et 
Algérie ont été lus.  Pour la clôture de 
cette cérémonie, le public a chanté la 
Marseillaise. Puis ce fut le temps du 
salut des drapeaux et de la remise de 
diplôme d’honneur de porte-drapeau 
pour cinq années de service à Messieurs 
Mirandel et Briand.  A noter également 
cette année deux jeunes filles et un 
jeune homme porte-drapeaux. 

Après cette très belle cérémonie un vin 
d’honneur offert par la municipalité a 
été servi à la salle polyvalente. 

Titouan 
LOYER : 
En route pour le titre 
de champion de France 
de tir sportif 
Rédaction: Catherine Prudhomme 

Décidément notre petite commune 
plourivotaine regorge de graines de 
champions. Après les excellents résultats 
des filles du club de Twirling, c'est au tour 
du jeune Titouan, champion des 
Côtes-d'Armor, de se placer en haut du 
podium. A 12 ans, il devient vice-champion 
de Bretagne de tir sportif.

Titouan habite à Penhoat et est en classe 
de 5ème au collège Chombart-de-Lauwe à 
Paimpol. Sa passion est née au stand de tir des 
fêtes foraines. Alors que les autres gamins 
préfèrent les tours de manège, Titouan vise 
les cartons et les ballons. A 7 ans, ses parents, 
Valérie et Frédéric, l'inscrivent à Lézardrieux. 
Il obtient vite des résultats satisfaisants et décide 
d’enrichir son niveau au Tir sportif  Briochin.
▪Son arme : une carabine à plombs à air comprimé 
▪Ses principales qualités: la patience et la 
concentration. Les entraînements et la ténacité 
de Titouan ont conforté son choix, car le tir 
sportif demande beaucoup de rigueur et 
de calme. Les défis et les challenges ne le 
stressent pas, bien au contraire, cela lui donne 
encore plus envie de progresser. Restent 
encore quelques épreuves notées, des stages 
de perfectionnement pendant encore quelques 
mois, avant d’atteindre sa cible : devenir 
Champion de France.

L' Esatco est un établissement médico-social 
permettant d’accompagner environs 70 personnes 
adultes en situation de handicap. Il est situé au 
10 chemin Louis Armez à Plourivo.

Marguerite, 
la doyenne 
de Plourivo 
Rédaction: Mélanie Balcou
C’est par un beau dimanche ensoleillé, 
le 10 septembre 2023, que Marguerite 
Séven, née Sévenou, a fêté ses 96 ans. 
Notre doyenne nous a ouvert sa porte 
avec enthousiasme. Nous avons passé 
un très bon moment, pendant lequel 
Marguerite nous a parlé de ses enfants, 
petits-enfants et arrières-petits-enfants 
dont elle est très entourée. Une 
belle occasion pour Marie-Annick 
Allair, adjointe aux affaires sociales, 
accompagnée de Mélanie Balcou, 
conseillère municipale, de lui remettre 
un panier garni.

Nouveau food 
truck - Pizza Lyly 
Pizzas pour tous les goûts et à 
toutes les sauces ! 
Les vendredis à partir de 16h30 
sur la place du Bourg de Plourivo. 
Pour passer commande, contactez 
le 06 71 44 56 74

L’ESATco a mis en place 
la commande en ligne ! 
Rédaction: Mme Bardet (directrice) et l’équipe de l’ESAT

Le samedi 11 novembre 2023 s’est déroulée la 105ème 

cérémonie du souvenir de l'armistice de 1918. 

Nouveau

Commémoration 
du 11 novembre  
Rédaction : Frédérique Havet

Rencontre

Parmi les activités proposées, nous 
avons depuis l'ouverture en 2010, du 
maraîchage BIO. Les légumes sont 
cultivés sur environ 10 hectares. 
Les autres activités sont entretien 
espaces verts, sous-traitance, entretien 
des locaux et apiculture. Une vingtaine 
de personnes travaillent au Jardin 
de Paimpol accompagnées par deux 
encadrants. 

Afin de commercialiser les légumes 
cultivés, nous proposons à nos clients des 
abonnements paniers hebdomadaires, 
de la vente directe le jeudi matin de 
10h à 13h30 à l'ESAT et notre présence 
au marché de Lézardrieux le vendredi 
matin. Les légumes produits sont 
proposés, via le réseau Cocagne bio, 
sous forme d’abonnement à un panier 
hebdomadaire, dont le prix varie entre 
10€ et 15€ selon la taille et la formule 
choisie. On adhère en ligne sur le site 
de l’ESATCO ou 
https://esatco.cocagnebio.fr/. 

Fin juin, l’interface du site esatco.
cocagnebio.fr a changé et est devenue 
plus ludique, plus illustrée, avec plus 
d’informations sur la vie du maraîchage 
mais aussi plus visuelle avec de 
nombreuses photos.

Les liens avec l’extérieur sont également 
mis en avant, l’entraide agricole, les 
ateliers Cuisine avec Camille, nos 
liens étroits avec les Biocoop locales, 
le réseau Cocagne et le GAB22, le 
groupement des agriculteurs bios des 
Côtes-d’Armor......

Les recettes de cuisine sont toujours là 
avec pas moins de 700 recettes !
Vous y retrouverez également l'Écho 
des salades, notre fameuse feuille de 
chou et les archives depuis 2011. Nous 
avons également pu mettre en place 
les prélèvements SEPA afin de faciliter 
les règlements des paniers et la gestion 
comptable en interne. Nous vous invitons 
à aller visiter le site, à nous découvrir au 
travers de ce dernier mais également à 
venir nous rencontrer à l’Esatco.

Ça se passe ici Ça se passe ici
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DIVERSIFIER LES 
APPORTS
Pour réaliser un bon compost, veillez à 
garder l’équilibre de 50 % de matière sèche 
et 50 % de matière humide. Mélangez-les 
lors de vos apports dans le composteur, en 
évitant de les tasser.
 
SURVEILLER 
L’HUMIDITÉ
Pas de vie sans eau !
Le compost doit toujours conserver son 
taux d’humidité. En été, si besoin, arrosez-
le légèrement, sans toutefois le détremper 
(un excès d’eau ralentirait son évolution et 
engendrerait de mauvaises odeurs).

AÉRER, BRASSER
Pour accélérer son développement et 
l’homogénéiser, le compost doit être 
régulièrement aéré. Pour cela, vous pouvez 
le brasser de temps en temps, avec une 
fourche, par exemple.
L’apport de déchets secs (broyat) d’une 
taille de 2 à 3 cm maximum de longueur 
facilitera le passage naturel de l’air et la 
décomposition. Vous éviterez ainsi les 
odeurs et le blocage des fermentations. 

COMMENT UTILISER 
LE COMPOST ?

LE COMPOST JEUNE :
Ce compost de 3 à 6 mois peut être étendu 
en paillage nutritif. Étalez-le en fines 
couches autour des plantes, arbustes, arbres 
et entre les rangs des cultures potagères.

LE COMPOST MÛR :
Cet humus apporte l’ensemble des 
nutriments nécessaires à la terre pour toutes 
les cultures : le gazon, le potager, les plantes 
vivaces, les haies ou le rempotage. Il est 
conseillé de mélanger 1/3 de compost avec 
2/3 de terre pour vos nouvelles plantations. 
Il est possible également d’apporter du 
compost aux plantes déjà en terre, en le 
dispersant en fine couche sous le paillage 
en surface.

A NOTER : 
A partir de janvier 2024, les collectivités 
disposant de la compétence collecte des 
déchets devront organiser l’obligation 
du tri à la source des biodéchets pour 
les particuliers. Une étude de 9 mois 
va être menée par GPA. Cette étude 

permettra d’identifier le gisement de 
biodéchets produits et potentiellement 
captables, d’identifier les solutions 
techniques adaptées de précollecte, 
de collecte et de traitement. Suite à 
cette étude, et en concertation avec les 
différents acteurs, il sera retenu un 
scénario adapté à notre territoire. 

En attendant les résultats de cette étude, 
les ménages ont déjà l’opportunité de 
s’équiper d’un composteur individuel 
en déchèterie. GPA subventionne en 
effet 75% du prix du kit de compostage 
(bioseau, mélangeur, composteur), 
vendu 25€.

Trois bonnes raisons 
d’adopter le compostage à la maison

La Commune a lancé une campagne de piégeage 
des reines, en partenariat avec le GDSA 22, 
chaque printemps, pour 3 années consécutives. 
Les volontaires ont été nombreux à participer à 
la campagne au printemps 2023 
(439 reines fondatrices avaient été capturées).
La prochaine campagne de printemps 2024 
vous sera signalée par nos moyens 
de communication habituels.

La parole à la 
minorité municipale 

Tout d’abord, nous ne nous sommes pas exprimés dans le 
dernier bulletin municipal pour plusieurs raisons :
- Nos propositions ne trouvent aucun écho auprès de Madame 
le Maire.
- Nous ne sommes jamais conviés pour participer aux groupes 
de travail sur les projets d’investissements.
- Nous avons reçu les documents sur les budgets 2 heures avant 
le conseil municipal du 14 avril dernier si bien que le délai ne 
nous permettait ni de les étudier, ni d’échanger entre nous.
Nous avons demandé que les commissions se tiennent une 
semaine avant le conseil municipal sans réponse positive.

Après plus de 3 années de mandature, les projets de la 
majorité commencent à se concrétiser avec la halle sportive, le 
lotissement de N’all Guer et l’allée centrale du cimetière.
La halle sportive chiffrée à 337263€ HT pour laquelle nous 
regrettons que le poste isolation n’ait pas étudié et qu’on n’ait 
pas mesuré l’impact de son vieillissement.
L’aménagement de l’allée centrale du cimetière pour laquelle 
nous avons demandé qu’elle soit en béton lavé et non en enrobé 
pour une question esthétique. On suggère qu’une allée soit 
créée jusqu’au columbarium.

Les travaux de viabilisation du lotissement de N’All Guer 
viennent d’être attribués sans qu’on connaisse le prix de la 
commercialisation des lots et par conséquent le reste à charge 
que la commune devra supporter.
Pour le futur, nous nous interrogeons sur l’arbitrage des projets 
d’investissements en termes financiers.
Faut -il privilégier la voie douce au détriment de la rénovation de 
la salle polyvalente et de l’école de PENHOAT ?
Le cabinet ADAO chargé de l’étude de la voie PAIMPOL-
PENHOAT évalue le projet global à 1 270 000€ HT dont les trois 
quarts sont à affecter à la voie cyclable. Pour nous, la priorité 
serait de privilégier la sécurisation de la route. Madame le Maire 
devrait consulter la population sur un projet aussi coûteux.
La rénovation de ces deux bâtiments a fait l’objet d’une étude qui 
concluait qu’il était urgent de procéder à des travaux importants 
pour en réduire le coût énergétique. Le cabinet ALTEREA 
prévoit dans son étude en date du 11 Mars 2021 des travaux 
pour un montant de 291 900€ pour l’école de PENHOAT et de 
435 300€ pour la salle polyvalente.
Le 26 juillet 2021, la majorité a voté pour la vente de l’ancienne 
mairie et de l’ancienne poste. Madame le Maire nous disait ce 
jour “que des bâtiments fermés, autour du bourg, ne donnent 
pas une image positive et dynamique de la commune”.
Quand est-il aujourd’hui ? Pas de vente et pas de projet !
Les bâtiments vont se dégrader sans qu’on puisse leur donner 
une affectation précise.
La minorité demande une étude de la revitalisation du centre 
bourg pour déterminer le devenir de ces bâtiments comme nous 
l’avions proposé lors de la campagne électorale.

Les élus de la minorité.

FABRIQUER SON 
PROPRE ENGRAIS 
100 % GRATUIT 
100 % NATUREL

 RÉDUIRE LE 
VOLUME DE MA 
POUBELLE

REPRODUIRE LE 
CYCLE NATUREL DE 
L’ENVIRONNEMENT

LE LIEU IDÉAL: 
Dans votre jardin, à l’abri d’une exposition 
trop forte au vent, et de préférence à 
l’ombre. Ainsi, votre compost ne sera 
ni trop humide, ni trop sec. Posez-le 
directement sur le sol, sur un terrain plat.

1

2

3

Prochaine campagne 
de piégeage des 
frelons asiatiques
Rédaction: Karine Trélat

Réaménagement 
du petit ruisseau, 
chemin du Nocho 
Rédaction: Loïc Le Poursot

Le chemin du Nocho à Penhoat est situé en haut de 
rive d’un petit ruisseau. Le chemin s’est effondré 
à deux endroits et les petits engins agricoles qui 
servent notamment à l’entretien des parcelles 
voisines ne pouvaient plus passer. 

Il a été nécessaire de réaliser des travaux de renfort 
de berge en enrochements afin de stabiliser le 
chemin. Au préalable, les services techniques ont 
nettoyé la végétation. Ensuite, des saignées ont 
été créées pour diriger les eaux pluviales vers les 
parcelles, afin de limiter:

→l’afflux important d’eau pendant les pluies

→le débordement du cours d’eau qui vient 
     frapper la berge du chemin

→l’apparition de ravines dans le chemin.

Pour maintenir le cheminement, sur la première 
encoche d’érosion, il a été réalisé un enrochement 
“en escalier” de 12 mètres de long et sur la 
seconde encoche, un enrochement de 10 mètres de 
long sur une simple rangée de blocs. L’entreprise 
OUESTERRAM, de Paimpol, a été chargée du 
chantier, pour un coût à la charge de la commune 
de 5 430.31 € HT soit 6 516.37 € TTC.

Rédaction: Frédérique Havet

!



Animations 2023-2024
Décembre
Le 10 : Marché de Noël 
Association O2 L’AIR
Le 23 : Spectacle de Noël
15h00 - salle polyvalente 
Commune

Janvier
Le 09 : Thé dansant
Entre mer et rivière
Le 16 : Voeux du maire
à 18h30, salle des fêtes

Février
Le 02 : Portes ouvertes 
des écoles
Penhoat – Le Bourg
Le 06 : Thé dansant 
Entre mer et rivière
Le 17 : Soirée Années 80
Avenir du Goëlo

Mai
Le 07 : Thé dansant 
Entre mer et rivière
Les 18 et 19 : Brocante +
concours de boules
Avenir du Goëlo
Le 25 : Brocante
Amicale laïque

Juin
Le 04 : Thé dansant 
Entre mer et rivière
Le 16 : Kermesse
Amicale laïque
Le 22 : Marché gourmand
Association O2 L’AIR

Juillet
Le 02 : Thé dansant 
Entre mer et rivière
Les 06 et 07 : 
Concours ouvert à tous
Pétanque club

Le 14 : Concert 
à la chapelle Saint-Jean
Commune

Mars
Le 05 : Thé dansant
Entre mer et rivière
Le 08 : Concert 
avec Manuelle Campos 
Commune
Le 15 : Journée Irlande 
Margaret’s tea room
Comité de jumelage
Le 16 : Bal country 
Nashville cow girls and boy
Le 23 : Saint-Patrick
Comité de jumelage
Du 29 au 31 : Salon du livre
Lire à Plourivo

Avril
Le 02 : Thé dansant 
Entre mer et rivière
Le 19 : Bal costumé
Amicale laïque
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Spectacle de magie 
pour tous !
Et si tous ces moments impensables 
étaient pourtant bien réels ? 

Dans un seul en scène débordant d’énergie et d’illusions, 
le magicien breton Alexandre Fourchon vous propose un 
véritable voyage dans le monde de la Magie, en mélangeant 
Mentalisme, Humour et Manipulation ! 

Un spectacle fascinant, bluffant et bienveillant autour 
d’expériences insolites, avec l’interaction des spectateurs. 

Samedi 23 décembre à 15h00 à la salle polyvalente, entrée 
gratuite. Organisé par la municipalité.
 

Journée des 
Droits des 
femmes : 
un concert 
pour les rappeler

Le vendredi 8 mars 2024, la 
commune accueillera à la salle 
polyvalente le concert 
« Lenguas perdidas », que les 
artistes présentent ainsi: 

« Peut-être avons-nous tous et 
toutes, quelque part dans nos corps, 
des petits morceaux de langue 
perdue, d’un village d’Ariège, de 

grand port italien, d’une ville de 
montagne dans les Aurès, d’un 
Plou ou d’un Ker breton, d’un shtetl 
polonais ? En hommage à ce que 
nous transportons tous et toutes 
d’un exil innommé, en hommage 
à ces langues perdues... Quinze 
chansons en langue espagnole, 
balade entre Andalousie, Mexique, 
Argentine, Chili… Balade entre le 
chant d’amour et l’hymne de lutte... 
Lorca, Paco Ibañez, Lhasa, Violeta 
Parra, Mercedes Sosa, Chavela 
Vargas... et quelques chansons de 
Manuelle Campos. L’histoire de ces 
chansons y est évoquée, en français, 
pour comprendre ce qui se cache 
sous les paroles et les musiques, et 
le public repart avec... la recette de 
la soupe à l’ail de Mamita ! ». 

Un très beau concert en perspective, 
dans lequel Manuelle Campos 
chante en s’ accompagnant de 
guitares, ukulélé, accordéon, tandis 
que Nathalie Le Gaouyat joue de la 
viole de gambe.

à ne pas rater :


